
L� ZON� URBAIN� (U)

Ua : Centres anciens des pôles principal et intermédiaires structurants
Ub : Bourgs des autres communes, aux villages et aux principaux hameaux
Uc : Extensions urbaines qui se sont réalisées principalement sous forme 
d’opéra ons d’aménagement d’ensemble
Ue : Grands sites d’équipements publics et/ou d’intérêt collec f
Uz1 : Sites économiques accueillant des ac vités de produc on industrielle, ar sanale, de stockage 
et de logis que
Uz2 : Sites économiques accueillant des pe tes ac vités ar sanales 
et des ac vités économiques de proximité

L� ZON� A URBANISER (AU)

AUh : Secteurs des nés à accueillir de l’habitat et des ac vités compa bles avec ce+e 
voca on résiden elle
AUz1 : Secteurs des nés à accueillir préféren ellement des ac vités de produc on industrielle, 
ar sanale, de stockage et de logis que 
AUz2 : Secteurs des nés à accueillir préféren ellement des pe tes ac vités ar sanales 
et ac vités économiques de proximité

L� ZON� AGRICOL� (A)

A : Zone agricole
Ap : Secteur agricole à protéger

L� ZON� NATURELL� ET FOR�TIER� (N)

N : Zone naturelle et fores ère
Nf : Espaces boisés
Nl : Espaces naturels accueillant des ac vités de loisirs
Nls : Emprise construc ble des sites accueillant des ac vités de loisirs (STECAL)
Nt : Espaces naturels accueillant des ac vités touris ques
Nts : Emprise construc ble des sites accueillant des ac vités touris ques (STECAL)
Nzs : Emprise construc ble des sites accueillant des ac vités économiques isolées (STECAL)
Npv : Secteurs ar ficialisés à dominante naturel pouvant accueillir des installa ons de produc on 
d'énergie renouvelable
Nav : Secteurs de projets d'agri-voltaïsme
Ngvs : Sites des nés à l'accueil des gens du voyage (STECAL)
Nes : Eco-hameau d'Echoisy

ELEMENTS RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE D� PROJETS

Emplacement réservé
Bâ ment suscep ble de changer de des na on

ELEMENTS RELATIFS AUX DEPLACEMENTS

Voie de circula on à créer, modifier ou conserver

ELEMENTS RELATIFS A LA TRAME VERTE ET BLEUE

Elément de paysage à préserver pour des mo fs d'ordre écologique 
(Secteurs dans lesquels les haies et les boisements sont à préserver)
Espace Boisé Classé (EBC)
Elément de paysage à préserver pour des mo fs d'ordre écologique 
(hais et aligement d'arbres)
Elément de paysage à préserver pour des mo fs d'ordre écologique 
(arbre isolé)

ELEMENTS RELATIFS AU PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER

Patrimoine bâ  à protéger pour des mo fs d'ordre culturel, historique, architectural (surfacique)
Patrimoine bâ  à protéger pour des mo fs d'ordre culturel, historique, architectural (linéaire)
Patrimoine bâ  à protéger pour des mo fs d'ordre culturel, historique, architectural (ponctuel)
Secteur à protéger pour des mo fs paysagers, d'ordre culturel et historique

ELEMENTS RELATIFS A LA DIVERSITE COMMERCIALE

Diversité commerciale à protéger ou à développer

AUTR� ELEMENTS

Secteur de Taille et de Capacité Limitée (STECAL)
Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol
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